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RAISONS JUSTIFIANT LA PRÉSENTATION

DU PROJET DE LOI C-558
INTRODUCTION

Le projet de loi C-558 a été présenté au Parlement dans le but de répondre à la nécessité perçue de modifier les dispositions du Code criminel concernant la cruauté envers les animaux.  Il faut alors se demander quels actes de cruauté envers les animaux sont commis en dépit de la législation actuelle à cet égard et démontrent la nécessité de ce projet de loi.

ARGUMENTS EN FAVEUR DU PROJET DE LOI C-558

L’un des problèmes perçus quant au libellé actuel du Code criminel, c’est qu’il offre des mesures de protection différentes selon les animaux.  Le bétail est visé par un article différent (article 444) de celui qui concerne les « chiens, oiseaux ou animaux qui ne sont pas des bestiaux » (article 445).  Il existe peut-être des raisons historiques de faire une distinction entre les animaux de ces groupes, mais les partisans de projets de loi comme le projet de loi C-558 soutiennent que ces raisons ne s’appliquent plus.  Le projet de loi C-558 supprimerait les distinctions entre les différents types d’animaux en prévoyant une définition du terme « animal » et en appliquant à tous les animaux les dispositions relatives à la cruauté.

Un exemple de problème que peut entraîner le fait de ne pas définir le terme « animal » est l’histoire de « Buddy l’ourson ».  En septembre 2003, Denis Ryan, un homme de Wakefield (Québec), a dérobé un jeune ours noir (qu’on a baptisé « Buddy ») à sa mère pendant une sortie en motomarine.  Comme l’animal se débattait, l’homme l’a frappé, l’a maintenu sous l’eau et lui est passé dessus à plusieurs reprises avec sa motomarine afin de le maîtriser.  
Même s’il a avoué ses gestes publiquement, l’homme n’a pas été poursuivi pour cruauté envers un animal parce que la loi ne protège pas les animaux sauvages des actes de cruauté commis à leur endroit.  Buddy l’ourson n’a pu être réuni avec sa mère et il a subséquemment été relâché dans une forêt du nord du Québec pour qu’il y survive seul.

Un deuxième problème découlant de l’actuel Code criminel, c’est que les dispositions relatives à la cruauté envers les animaux se trouvent dans la partie XI intitulée 
« Actes volontaires et prohibés concernant certains biens », ce qui ne reflète pas l’opinion courante selon laquelle la cruauté envers les animaux est un crime en soi et non seulement un crime contre des biens.  La relation des propriétaires avec leurs animaux va bien au-delà du statut de l’animal comme bien.  C’est particulièrement vrai dans le cas des animaux d’assistance, comme les chiens-guides, dont la valeur pour leur propriétaire dépasse celle d’un objet inanimé.  
Par ailleurs, tous les animaux peuvent ressentir de la douleur et de la peur et le fait de laisser les dispositions relatives à la cruauté envers les animaux dans la partie concernant les biens ne permettrait pas de tenir compte des animaux sans propriétaire, qu’il s’agisse de bêtes férales ou domestiques errantes ou d’animaux sauvages.

Les témoins qui ont comparu devant le Comité permanent de la justice et des droits de la personne ont signalé un troisième problème lié aux dispositions actuelles du 
Code criminel concernant la cruauté envers les animaux : le libellé de l’infraction de « négligence volontaire ».  La nécessité d’établir la preuve qu’une personne avait l’intention de négliger ses animaux fait qu’il est très difficile d’intenter des poursuites pour négligence.  
Même dans des cas où des animaux sont morts de faim ou de malnutrition, les accusations de cruauté envers les animaux ont été rejetées parce que l’accusé n’avait pas vraiment l’intention de laisser mourir le bétail.

L’affaire R. c. Russell est un exemple de la difficulté que représente la poursuite en justice de l’infraction de « négligence volontaire ».  Dans cette affaire, plusieurs veaux dans une ferme de Weyburn (Saskatchewan) sont morts de faim et de malnutrition.  Dans sa décision, le juge a déclaré qu’il ne faisait aucun doute que l’accusé était responsable du bétail et que les animaux n’avaient pas reçu des soins appropriés.  Les accusations ont toutefois été rejetées parce que le prévenu n’avait pas vraiment l’intention de laisser le bétail mourir.  C’est pourquoi le projet de loi C-558 prévoit que quiconque, « par négligence, omet de fournir [à un animal] 
la nourriture, l’eau, l’air, l’abri et les soins convenables et suffisants » commet une infraction.  
Il précise ensuite que l’expression « par négligence » s’entend d’un comportement qui 
« s’écarte de façon marquée du comportement normal qu’une personne prudente adopterait ».  Le fait qu’il n’y aurait plus d’obligation de prouver l’intention de causer du tort devrait permettre à la Couronne de poursuivre plus facilement les personnes qui font preuve de négligence envers leurs animaux.

Un quatrième problème se rattachant au Code criminel tel qu’il a été modifié par le projet de loi S-203, c’est qu’il n’érige pas en infraction le dressage d’animaux pour le combat ni la perception d’argent pour les combats d’animaux.  Le problème se rattache à l’argument général des opposants au projet de loi S-203, selon qui le durcissement des sanctions changera peu les choses si les nouvelles mesures législatives ne corrigent pas les lacunes fondamentales de la loi actuelle qui rendent son application difficile, voire impossible.  L’Association canadienne des médecins vétérinaires et la Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux ont ainsi toutes deux signalé au Comité permanent de la justice que moins d’un pour cent des enquêtes sur la cruauté envers les animaux débouchent sur une déclaration de culpabilité.

Si tous les aspects des combats d’animaux ne sont pas déclarés illégaux, 
un durcissement des sanctions de certains aspects ne sera pas suffisant.  L’Association canadienne des médecins vétérinaires a mentionné le cas de Michael Vick qui a été 
déclaré coupable aux États-Unis, mais qui ne serait probablement pas inculpé de cruauté 
envers les animaux au Canada.  Selon le Code criminel, commet une infraction quiconque 
« encourage le combat ou le harcèlement d’animaux ou d’oiseaux ou y aide ou assiste », 
la preuve à cet égard étant la présence de l’accusé au combat.  Or Michael Vick n’a pas assisté 
au combat de chiens et ne serait probablement pas poursuivi au Canada.

Un autre argument en faveur de la modification des mesures législatives canadiennes sur la cruauté envers les animaux est le fait que ces mesures n’ont pas suivi l’évolution des autres pays à cet égard.  Le Fonds international pour la protection des animaux (FIPA) a publié une comparaison des lois sur la cruauté envers les animaux dans divers pays; 
il y indiquait que la législation canadienne accusait du retard par rapport à 13 autres pays.  
Dans son rapport, le FIPA arrivait à la conclusion que le Canada était à peu près le seul à n’offrir presque aucune protection aux animaux sauvages ou errants, qu’il était le seul à ne pas offrir de protection aux animaux dressés pour le combat contre d’autres animaux, et qu’il était aussi le seul à rendre quasiment impossible les poursuites en cas de négligence.  Bien que le Canada ne soit pas obligé d’emboîter le pas aux autres pays, le consensus international qui semble émerger en matière de traitement des animaux est une question à laquelle les législateurs du Canada pourraient prêter attention.

Le grand problème social découlant des dispositions actuelles sur la cruauté envers les animaux que font ressortir les partisans de mesures législatives telles que le projet de loi C-558 concerne le lien entre les mauvais traitements infligés aux animaux et les actes de violence contre des personnes.  L’Association canadienne des médecins vétérinaires donne en exemple des études démontrant que la violence envers les animaux est à la fois un élément et un symptôme de la violence envers les enfants, le conjoint et les aînés, de même qu’un indicateur de potentiel de violence accrue et de dangerosité des contrevenants.  Elle a donné comme exemple une étude selon laquelle 56 p. 100 des femmes propriétaires d’animaux dans des refuges pour femmes à Calgary ont déclaré que l’auteur de la violence avait menacé ou blessé leur animal de compagnie.  On estime qu’il importe de modifier le Code criminel de manière à renforcer les mesures législatives sur la cruauté envers les animaux afin de contribuer à mettre fin aux cycles de la violence dont la cruauté envers les animaux représente un élément.
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